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Article 10

Limitations et exceptions

1 ) Les Parties contractantes peuvent prévoir, dans leur législation, d’assortir de limitations 
ou d’exceptions les droits conférés aux auteurs d’œuvres littéraires et artistiques en vertu du 
présent traité dans certains cas spéciaux où il n’est pas porté atteinte à l’exploitation normale de 
l’œuvre ni causé de préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l’auteur.

2) En appliquant la Convention de Berne, les Parties contractantes doivent restreindre toutes 
limitations ou exceptions dont elles assortissent les droits prévus dans ladite convention à certains 
cas spéciaux où il n’est pas porté atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre ni causé de préjudice 
injustifié aux intérêts légitimes de l’auteur.9 * Il

Article 11

Obligations relatives aux mesures techniques

Les Parties contractantes doivent prévoir une protection juridique appropriée et des 
sanctions juridiques efficaces contre la neutralisation des mesures techniques efficaces qui sont 
mises en œuvre par les auteurs dans le cadre de l’exercice de leurs droits en vertu du présent 
traité ou de la Convention de Berne et qui restreignent l’accomplissement, à l’égard de leurs 
œuvres, d’actes qui ne sont pas autorisés par les auteurs concernés ou permis par la loi.

Article 12

Obligations relatives à l’information sur le régime des droits

1) Les Parties contractantes doivent prévoir des sanctions juridiques appropriées et efficaces 
contre toute personne qui accomplit l’un des actes suivants en sachant, ou, pour ce qui relève des 
sanctions civiles, en ayant des raisons valables de penser que cet acte va entraîner, permettre, 
faciliter ou dissimuler une atteinte à un droit prévu par le présent traité ou la Convention de 
Berne :

i) supprimer ou modifier, sans y être habilitée, toute information relative 
au régime des droits se présentant sous forme électronique;

9 Déclaration commune concernant I article 10 : Il est entendu que les dispositions de l’article 10 permettent aux Parties
contractantes de maintenir et d’étendre de manière adéquate dans l’environnement numérique les limitations et exceptions 
prévues dans leurs législations nationales qui ont été considérées comme acceptables en vertu de la Convention de Berne. 
De même, ces dispositions doivent être interprétées comme permettant aux Parties contractantes de concevoir de nouvelles 
exceptions et limitations qui soient appropriées dans l’environnement des réseaux numériques.

Il est aussi entendu que l’article 10.2) ne réduit ni n’étend le champ d’application des limitations et exceptions 
permises par la Convention de Berne.


